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ART. 2. Le ch~f du Service judiciaire deI'Afrique 
occidentale française, est chargé de l'exécution du 
préS€nt-a~rêté qui sera ,publié, enregistré 'et commu
roqué p~rtout où besoin sera. 

Dakal', le 30 mars 1933. 
BRÉVIÉ. 

2003 S. J.' - ARRETE 'du 31 Aofit. 1933 complétant 
(Jarticte 2 de l'arr/dé génhalliu. 30 ia/1.J!ier 1931,por
tant fègMmeJitation des frais de Justice en matière 
cdmilteUe, correctionn.elte et de simple police. 

LE 'GOUVERNEUR OÉNÉRAL P. 1. DE L'AFRIQUE OCCIDEN
TALE FRANÇAISE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 Qctobre 1904,réo,rganisant le Gou,-erne. 

ment général. de l'Afrique occidentale française et les décrets 
subséquents qui Pont modifié; 
.. Vu le décret du 16 novembre 1924, réorganisant la justice 
'française en Afrique occidentale française; , 

Vu le décret du 30 novembre 1928 autorisant dans' lei 
CoIQnies autres que les Antilles et la Réunion, tous Pays de 
protectorat et Territoires à 'mandat dépendant du Ministère 
des Colonies. les' Gouverneurs ~énéraux, les Gouverneurs et 
Commissaires de la République a fixer par voie d'arrêté les 
honoraires) les indemnités et fraIs de justice; , 

Vu l'arrêté du 30 janvier 193l, porta.t règlement des 
frais de Justice en matière criminelle, correctionnelle et de 
simple police; , 

Vu le décret du 15 septembre 1928, portant réglementatiQn 
du registre du oommeree; . 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1928, déterminant les fQrmes 
du registre de commerce et [es émoluments dus aux greffiers 
pour tes inscriptions; 

Sur la proposllion du Chef du Service judiciaire; 
U\ Commission permanente du (..onseil de Gouvernement 

entendue; , 
Vu l'urgence et sous réserve de ratification 'ultérieure en 

Conseil du GouV'Ornement, 

ARRETE: 

L'arlide 2 de l'arrêté du 30 janvier 1931 est ainsi 
coinplété: 

Ad. 2. -. Sont compris sous la dénomination de 
frais de Justice criminelle, Sans distinction des frais 
tl'instruction et de pou,suite en matière crim:nelle, de 

, police correct:onnelle et de simple- p<>lice les frais 
, énumérés ci-après : 

17Q Les émoluments dus aux greffiers des Tribu
nwx de 1re instance, des Justices de paix à compé. 
tence étendue et au greffier en chef de la Cour d'ap. 
pel, pour rédaclion ,et inscription sur le registre du 
commerce et sur le registre central des commerçants 
;et des sociétés de commerce lorsque les dites rédac
tions et inscriptions seront imposées par la modifiea. 

. tion des ressorts des Tribunau.x de 1re instance et 
<:les J:ustices de paix à compétence étendue. 

Dakar, le 31 août 1933. 

fOURNIER 

937 s. J. '-- ARRETE dtt.22 mars 1939 modifiant farte.. 

cie 51 de l'arrêté du 30 ;llItvler 1931, portant règle

ment des frais de llJ.Stice en mat,ière criminelle, 

corredion.nelle et de simple police. 


LE GOUVERNEUR OÉNÉRAL P. 1. DE L'AFRIQUE' OCCIDEN· ' 

TALE FRANÇAISE, COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HON. 

NEUR, , 


Vu le déoret .du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne

ment général, de l'Afrique Qccidental4f française et les décrets 

subséquents qui l'Qnt modifié; , 


Vu le décret du 5 février 1924, relatif aux frais de justice 

en .matière criminelle, de police torrectionnelle et de simple 

police, ,et fixant Je tarif des frais des officiers publics en 

Afrique ocddentale française; , 


. Vu le décret du 18 janvier 1925,' autorisant le Gouverneur 
général à fixer par arrêt~ pris en Conseil de Gouvernement, :1 
et sur la propositi<m du Procureur général, chef du, Service 
judiciaire ; 

10 Les tarifs des frais de fustice en matière crîmineIJe, de 

police correctionnelle et "de SImple. poUce; , 


20 Le taux des émoluments de tQute nature dus aux offi

ciers publics ou ministériels ainsI qu'aux avocats défenseurS 

à POCCaSlolJ de l'exercice de leur fone.ion; \ 


30.Le taux des indemnités de transport et de séjour acc6t.. 

déc. auX magistrats et aux greffiers sur les tonds de justice 

criminelIe; , 


Vu .le décret du 30 déuembre 1928, relatif aux frais de 

justice; , . .' 


Vu. l'arrêté du 30 janvier 1931, du Gouverneur général 
de l'Afrique occidentale française; portant règlement des 
frais de l"ustice en matière criminelle, correctfonnelle et de' 
simple po ic<, modifié par l'arrêté du 30 septembre 1932 et '-~ 
complété par ceux des 30 mars et 31 aoilt lm; . . 

Sur 1. proposition du Procureur généra!, chef du Service 

judiciaire; , , '. 


La Commission permanente du Conseil de Gouvernement J 

entendue; . " 
Vu l'urgence et sous· réserve de' ra"tification ultérieure en 


Conseil de Gouvernement, ' 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arlide 51 de l'arr~té du. 30 

janvier 1931, portant règlement des frais de justice 

en matière crimineUe, correctionndle et de simple 

police est mod:t:é ainsi qu'il su:t: 


Il est alloué aux huissiers: ' 
. 10 Pour touteS citations, en matière crimÎnelle, cor. 

reclionnelle et de simple police, p<>ur la. signif:cation --.: 
)

des marIdats de't:"omparution p<>ur toutes significations 

ou not;ficaticns d'ordonnances, jugements et arrêts 

de tpus autres actes ou pièces en ma.Hère criminelle, 


et 

correctionnelle et de simple police, .y compris la ma

tière des recotl\'rements prévus à l'article 77 du pré-

sent arrêté. 


Pour l'original. . . .4fr. 50 

Pour chaque copie : . . . . . . . . 2 fr. '25 

POlIr chaque mention sur le répertoire -.' 0 fI. 50 

Dans les cas pré"us à l'article 30 de l'qrtêté du 30 


janvier 1932, le d,oit de répertoire est p<>rté à 1 fr.50 

20 Pour frais de correspondance et de recommanda. 


tion (enVOl et retour), dans le cas prévu à l:articIe 30 

de l'arrêté du 30 janvier 1932, où les huissiers du siège 

de la juridiction ;luront formalisé, l'acte à délaisser 

par un huissier ail. hoc . . . " 6 fran,cs. 





